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Quel couvert hivernal implanter sur mon exploitation ? 
 
 
 
 
 
 

     
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Culture d’hiver suivie d’une culture 
de printemps 

CIPAN ou culture dérobée (récoltée 
ou pâturée) obligatoire. 

Culture d’hiver autre que colza suivie 
d’une culture d’hiver 

Pas de CIPAN obligatoire 

Colza suivi d’une culture d’hiver Maintien des repousses de colza 
pendant 1 mois minimum.  
Pas de CIPAN obligatoire. 

Culture de printemps suivie d’une 
culture d’hiver 

Pas de CIPAN obligatoire. 

Maïs grain, maïs semence, tournesol, 
sorgho grain suivi d’une culture de 
printemps 

Broyage fin des cannes et 
enfouissement superficiel ou labour 
dans les 15 jours suivant la récolte. 
Pas de CIPAN obligatoire. 

Culture de printemps (autre que 
maïs grain, maïs semence, tournesol, 
sorgho grain) suivie d’une culture de 
printemps 

CIPAN obligatoire sauf si la récolte de 
la culture de printemps se fait après 
le 15 septembre. 

Mon exploitation est en 
monoculture Maïs ou plus de 75% 

de la surface arable en maïs (3) 

Couvert derrière maïs : Semé, pur ou en mélange. 
Espèces autorisées : 

- Graminées : avoines, blés, dactyles, fétuques, fléole, 
orge, pâturins, ray-grass, seigles, triticale, X-
festulolium ; 

- Hydrophyllacées : phacélie ; 
- Linacées : lins ; 
- Brassicacées : navettes ; 
- Fabacées : féveroles, fenugrec, gesses cultivées, 

lentilles, lotier, corniculé, lupins (blanc, bleu, jaune), 
luzerne cultivée, minette, mélilots, pois, pois chiche, 
sainfoin, serradelle, trèfles, vesces. 

Implantation : dans les 15 jours qui suivent la récolte du maïs. 
Destruction du couvert : à partir du 1er février (2). 

Respect du volet verdissement de la 
PAC – Diversité des assolements 

Ma parcelle est en zone 
vulnérable (1) 

Pour les CIPAN :  
Espèces autorisées : Toute culture semée (repousses non 
acceptées). 
Exceptions :  

- Ne  sont pas acceptées les semis de légumineuses pures.  
- Ne sont pas acceptées non plus les semis d’orge, de blé ou de 

légumineuse si un apport de type II est prévu sur la CIPAN. 

Implantation : Avant le 1er octobre, 
Destruction : A partir du 15 novembre (2). 
 
Pour les dérobées : 
Espèces conseillées : Avoines, Ray-grass, Seigles, Sorgho 
fourrager, Brôme, X-Festulolium, Dactyles, Fétuques, Fléoles 
Millet jaune, perlé, Mohas, Pâturin commun 
Chou ou colzas fourragers, Navet, navette, Radis (fourrager, 
chinois), Hydrophyllacées, Lotier corniculé, Luzerne cultivée, 
Minette, Pois, Sainfoin, Soja, Trèfles, Vesces 
Implantation : Avant le premier octobre 
Récolte : A maturité 
 

  Ma parcelle est déclarée 
en surface d’Intérêt 

Ecologique (SIE) 

Respect de la directive nitrate 
« zone vulnérable 

(1)
 » 

Respect du volet verdissement de la 
PAC – Surface d’intérêt écologique 

Surface à couverture végétale : Semé, en mélange de deux 
espèces minimum ou en semis sous la culture principale. 
Espèces autorisées : Bourrache, Avoines, Ray-grass, Seigles, 
Sorgho fourrager, Brôme, X-Festulolium, Dactyles, Fétuques, 
Fléoles, Millet jaune, perlé, Mohas, Pâturin commun, Sarrasin, 
Brassicacées, Cameline, Chou fourrager, Colzas, Cresson 
alénois, Moutardes, Navet, navette Radis (fourrager, chinois), 
Roquette, Phacélie, Linacées, Lins, Niger, Tournesol, Féveroles 
Fenugrec, Gesses cultivées, Lentilles, Lotier corniculé, Lupins 
(blanc, bleu, jaune), Luzerne cultivée, Minette, Mélilots, Pois, 
Pois chiche, Sainfoin, Serradelle, Soja, Trèfles, Vesces. 
Implantation : Avant le 1er octobre. 
Destruction : La culture doit avoir levée avant destruction. Pas 
de date de destruction fixée. 
 
Pour les dérobées : Semé, en mélange de deux espèces 
minimum. 
Espèces conseillées : Avoines, Ray-grass, Seigles, Sorgho 
fourrager, Brôme, X-Festulolium, Dactyles, Fétuques, Fléoles, 
Millet jaune, perlé, Mohas, Pâturin commun, Chou ou colzas 
fourragers, Navet, navette, Radis (fourrager, chinois), 
Hydrophyllacées, Lotier corniculé, Luzerne cultivée, Minette, 
Pois, Sainfoin, Soja, Trèfles, Vesces. 
Implantation : Avant le 1er octobre. 
Récolte : A maturité. 
 

(1) Zone vulnérable Auvergne (pour les autres régions, se référer au programme d’action régional applicable) 
(2) Règles de destructions spécifiques à respecter 
(3) Certification maïs obligatoire 

 
Dans le cas où la parcelle est soumise à plusieurs réglementations : 

- Choisir des variétés communes aux réglementations applicables, 
- Appliquer la date d’implantation la plus précoce, 
- Appliquer la date de destruction la plus tardive.  


